
 
 

  
  

 

 

 

Division des Ressources Humaines 

Gestion collective des personnels du 1er degé 

 

Affaire suivie par Marjorie Vénuse 

Tél : 05 67 76 55 05 

Mél : drh46-gestcol@ac-toulouse.fr 

 
1 place Jean-Jacques Chapou 

46000 CAHORS 

 
STAGES DE SPECIALISATION CAPPEI 

 
Décret n° 2017-169 du 10 février 2017 

Arrêté du 10 février 2017 
Circulaire n° 2017-026 du 14 février 2017 

 

Fiche à retourner à l’IEN de circonscription pour le 18 mars 2022 

 
ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

 

 
Nom – Prénom  
 

 

 
Adresse 
personnelle  
 

 

 
Téléphone 
 

 

  

 
Affectation actuelle 
 

 

 
Circonscription  
 

 

 
Grade 
 

 

 
Echelon  
 

 

 
AGS 
 

 

 

 déclare être candidat-e au stage de préparation du CAPPEI (choix du module de professionnalisation) : 

Enseigner en SEGPAEnseigner en Unité d’Enseignement (UE) 

Travailler en RASED  Enseigner en milieu pénitentaire ou Centre 

 Coordonner une ULIS         Educatif Fermé (CEF) 

 
 déclare être candidat-e aux modules d’approfondissement (réservé aux enseignants-es titulaires d’un 

CAEI, CAPSAIS ou CAPA-SH) 
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OBLIGATION DE SERVIR ET DE SE PRESENTER AUX EXAMENS 

 

Je m'engage :  

 

- à suivre l'intégralité de la formation pour laquelle je me suis porté-e candidat-e, 
 

- à me présenter, à l'examen permettant d'obtenir l’unité de spécialisation préparée, 
 

- à exercer des fonctions relevant  de l'adaptation et de l'intégration scolaires pendant      
trois années dans l'option choisie, période de formation comprise, et dans le département 
au titre duquel l’admission en stage a été prononcée. 

 

   

Signature du candidat-e :  Date :  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A améliorer 

 

 

Satisfaisant 

 

Bien 

 

Très bien 

 

Motivation 

 

    

Aptitudes au travail  

d’équipe 

 

    

Capacités d’adaptation 

sur poste ASH occupé 

 

    

Capacité du candidat-e à 

s’engager dans une  

formation diplomante 

 

    

Capacité à exercer les 

fonctions d’enseignant-e  

spécialisé-e 
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Conclusion de l’IEN de circonscription, appréciation d’ensemble : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Avis de l’IEN sur la candidature : 

 

FavorableDéfavorable 

 

                                                            Date et signature de l’IEN : 

 

 

 

 


